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L’an deux mille dix-sept et le cinq du mois de septembre à 09 : 00’, s’est tenue la 
réunion du Conseil Pédagogique de l’Université au siège du rectorat, sous la présidence 
de M. le recteur de l'université Pr. Med Tahar HALILAT. Après avoir  souhaité la 
bienvenue à tous les présents, en leur souhaitant une bonne reprise tout en rééditant 
ses remerciements pour tous les efforts déployés et la réussite qu’avait connu  l’année 
universitaire 2016-2017.  D’emblée il a tenu à mettre en exergue le contexte dans lequel 
s’inscrit ce premier Conseil Pédagogique  consacré exclusivement à la rentrée 
universitaire 2017-2018.  

1- Formation des 1er et 2nd cycles. L’année universitaire 2017-2018 se dessine à travers 
une particularité en termes de flux de nouveaux étudiants attendus. Plus de 7250 
nouveaux bacheliers auxquels s’ajoutent près de 3000 étudiants inscrits en master ; ce 
qui sous entend un total dépassant les 10 000 étudiants. Certains domaines et filières 
connaitront des pressions alors que la mutualisation des infrastructures pédagogiques, 
des moyens didactiques et humains s’imposent comme impératifs. La multiplication de 
sections et de groupes est désormais une donne qui nous pousse à composer à travers 
les 6 séances par jour, voire même le samedi à la limite des cas. 

Un calendrier académique fut établit ; inséré sur site et dépêché aux différentes entités 
(facultés et instituts) organisant l’année universitaire 2017-2018. A cet effet la première 
action à considérer réside dans le démarrage des cours fixé au 10/09/2017. Pour ce faire, 
les responsables des différentes entités (doyens, directeurs et chefs de 
départements)ont été instruits à veiller quant au démarrage effectif des cours à cette 
date. Nous sommes tous interpellés à honorer les 15 semaines par semestre afin d'achever 
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les programmes tout en prodiguant une formation de qualité se répercutant sur le 
produit sortant. 

2- Formation du 3ème cycle. Au nombre de 32 offres habilitées au titre de l'exercice 
qui coure, alors que certaine spécialités n'ont pas été reconduites, à l'image de celles 
sous la coupe du STAPS ou de la physique et ce, pour des raisons tout à fait objectives ; 
débouchés, capacité d'accueil des laboratoires de recherche endossant la formation 
mais aussi liées à l'encadrement (ratio thésard directeur de thèse). 

Par ailleurs, en guise d'organisation, de nouvelles procédures sont désormais à 
considérer où on relève l'implication de l'administration ; département et faculté, outre 
du rôle prépondérant du CFD.  

Les notes ministérielles N 484 du 27/07/2017 et 492 du 31/07/2017  mettent en 
adéquation l’organisation du concours d’accès au doctorat 3eme cycle au titre l’année 
2017-2018. Deux épreuves sont à considérer ; la première  d'ordre général portant sur la 
filière de 1H ;30 mn avec un coefficient 1. La seconde épreuve de spécialité de 2H ;00 
avec un coefficient 3. 

Il s'agit en d'autres termes de nouvelles modalités permettant une parfaite maitrise. De 
l'annonce jusqu'aux délibérations et proclamation des résultats en passant par le 
concours proprement dite, l'URL dédié à cet effet est à faire valoir, à travers le 
calendrier depuis la date de dépôt, le traitement des dossiers, les recours et la date du 
concours. 

Le vice-recteur chargé de la formation supérieure de troisième cycle, l’habilitation 

universitaire, la recherche scientifique et la formation supérieure de post- graduation s'est 
retiré en compagnie des vice-doyens en charge de la Post-Graduation et la Recherche 
Scientifique pour une séance de travail afin de peaufiner l'organisation et le 
déroulement du concours avant d'insérer l'annonce sur le site de l'université. Les 
actions inhérentes a cela portent principalement et successivement sur ; le dépôt des 
dossiers, traitement, affichage préliminaire des candidats, introduction d’éventuels 
recours, Étude des recours, affichage final des candidats admis à concourir, envoi des 
convocations,  date du concours et enfin proclamation des résultats. 

 M. le recteur de l'université a  accordé la parole aux différents chefs de départements 
pour faire le point quant aux préparatifs ayant trait à la rentrée universitaire ; 
répartition des matières, affichage et insertion sur sites des emplois du temps, 
couverture des matières.  Des  suites de ce tour de table, certaines contrariantes ont été 
relevées et se résument principalement dans l'assiette pédagogique pour laquelle 
certaines entités s'y retrouvent confrontées. Pour ce faire, une séance de travail, 
présidée par le vice-recteur en charge de la pédagogie devra être programmée très 
prochainement, regroupant les différents responsables du pôle des sciences humaines 
afin de parer à cette situation. L'exploitation conjointe de l'infrastructure et de manière 
équitable serait de règle.  

Par ailleurs la couverture de certaines matières, à l'image des langues étrangères, de 
l'informatique et des proba stat, demeure posée. En rétorquant le premier responsable 
de l'établissement a donné des instructions en guise de la mutualisation de 
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l'infrastructure pédagogique pour faire face à cette situation, alors que le recrutement 
de nouveaux enseignants permettrait de parer aux insuffisances dans certaines 
spécialités. 

3- Divers. 

Avant la levée de la séance de travail, M. le recteur a tenu à aborder un certain nombre 
de points ayant trait essentiellement aux : 

- L'application du cadre règlementaire à l'égard des enseignants absentéistes, n'ayant 
pas encore regagné leurs postes. 

- L'application stricte du volume horaire statutaire permettrait de mieux suivre la 
progression pédagogique; les équipes modulaires et la mutualisation des moyens 
humains sont à faire valoir. 

- Les heures de vacations doivent s'opérer de manière rationnelle et ponctuées de façon 
concertée entre premiers responsables. 

- La mise en place de commissions d'entretien pour le recrutement de nouveaux 
enseignants programmé pour le 06/09/2017; l'implication d'enseignants chercheurs 
outre des responsables administratifs est à considérer. 

En remerciant l'ensemble des présents, la réunion fut levée le même jour de la même 
date à 11 : 55’.  

Le Recteur de l'Université 

Pr. Med Tahar HALILAT 
 

 

 

 

 

 

 

- ci-joint feuille de présence. 



Page 4 sur 7 

 

 

 

 



Page 5 sur 7 

 

 

 

 



Page 6 sur 7 

 



Page 7 sur 7 

 

 

 


